






6. Déposer tous les
écrous de roue.

7. Retirer le pneu de la surface de montage.

{ AVERTISSEMENT:

S'il y a de la rouille ou de la saleté sur la roue ou
sur les pièces auxquelles elle est attachée, les
écrous peuvent à la longue se desserrer. La roue
pourrait alors se détacher et provoquer un
accident. Lors du remplacement d'une roue,
enlever toute rouille ou toute saleté des pièces du
véhicule auxquelles la roue s'attache. En cas
d'urgence, utiliser un linge ou un essuie-tout pour
le faire, mais s'assurer d'utiliser un grattoir ou une
brosse à poils métalliques plus tard, au besoin,
pour enlever toute rouille et toute saleté. Se
reporter à Remplacement d'un pneu à plat à la
page 6‑98.
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8. Éliminer toute rouille
et toute saleté des
boulons de roue, des
surfaces de montage et
de la roue de secours.

{ AVERTISSEMENT:

Ne jamais utiliser d'huile ni de graisse sur les
boulons et les écrous. Ceci risquerait de desserrer
les écrous. Les roues du véhicule peuvent tomber
et entraîner une collision.

9. Remettre en place les
écrous de la roue avec
l'extrémité arrondie
vers la roue. Serrer
chaque écrou de la
roue à la main jusqu'à
ce que la roue soit bien
en place contre le
moyeu.

10. Abaisser le véhicule en tournant la manivelle du
cric dans le sens antihoraire. Abaisser
complètement le cric.

{ AVERTISSEMENT:

Les écrous de roue mal serrés peuvent se
détacher. Si tous les écrous d'une roue se
détachent, cette roue peut tomber du véhicule et
provoquer un accident. Tous les écrous de roue
doivent être correctement serrés. Suivre les
règles de cette section afin de s'assurer qu'ils
le sont.
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{ AVERTISSEMENT:

Si les goujons des roues sont endommagés, il
peuvent se rompre. Si tous les goujons d'une roue
se brisent, vous pouvez perdre la roue et avoir un
accident. Si un des goujons est endommagé
parce que la roue est desserrée, c'est peut-être
que tous les goujons sont endommagés. Par
mesure de sécurité, remplacer tous les goujons
de cette roue. Si les logements des goujons d'une
roue se sont élargis, la roue peut s'affaisser en
cours de route. Remplacer toute roue dont les
logements de goujons se sont agrandis ou sont
déformés d'une façon quelconque. Inspecter l'état
des moyeux et des roues à moyeu guide. Une
roue desserrée peut causer l'endommagement du
plaquette pilote et nécessiter le remplacement du
moyeu complet pour assurer son centrage.
Lorsque vous remplacez les goujons, les moyeux,
les écrous de roues ou les roues, s'assurer
d'utiliser des pièces d'origine GM.

{ AVERTISSEMENT:

Une roue pourrait se desserrer ou se détacher
si les écrous de roue sont serrés de façon
incorrecte. Les écrous de roue doivent être serrés
à l'aide d'une clé dynamométrique au couple
adéquat prescrit après leur remplacement.
En cas d'utilisation d'écrous de roue accessoires,
respecter le couple prescrit par le fabriquant du
marché secondaire. Se reporter à Capacités et
spécifications à la page 6‑130 pour les couples
prescrits des écrous de roue d'origine.

Remarque: Des écrous de roue mal serrés peuvent
entraîner la pulsation des freins et endommager le
rotor. Pour éviter des réparations coûteuses des
freins, serrer les écrous de roue également et
fermement, dans l'ordre approprié et au couple
adéquat. Pour le couple de serrage des écrous de
roues, se reporter à la rubrique Capacités et
spécifications à la page 6‑130.
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11. Utiliser la clé de roue pour serrer convenablement
les écrous. Faire tourner la clé dans le sens des
aiguilles d'une montre et en diagonale, comme
illustré.

12. Remettre l'enjoliveur de roue ou l'enjoliveur et les
capuchons d'écrous de roue en plastique en place.
Retirer tous les blocs de roue.

Faire vérifier le serrage des écrous de roue par un
technicien avec une clé dynamométrique après les
premiers 160 km (100milles), puis après 1 600 km
(1 000 milles). Répéter cette intervention chaque
fois qu'un pneu est enlevé ou réparé. Se reporter
la rubrique Capacités et spécifications à la
page 6‑130 pour obtenir plus de renseignements.

Système de serrure secondaire
Votre véhicule est équipé d'un appareil de levage de
pneu, muni d'un système de loquet secondaire, monté
sous la carrosserie. Il est conçu pour empêcher un
pneu de secours de se dégager soudainement du
véhicule si le câble qui retient le pneu de secours est
endommagé. Pour que le loquet secondaire fonctionne,
le pneu doit être arrimé avec la tige de valve orientée
vers le bas.

Se reporter à la rubrique Entreposage d'un pneu crevé
ou d'un pneu de secours et des outils à la page 6‑113
pour obtenir des instructions sur la manière de ranger le
pneu de secours correctement.

{ AVERTISSEMENT:

Avant cette opération, lire toutes les instructions.
Il est nécessaire de respecter les consignes pour
ne pas endommager l'ensemble de levage et pour
éviter les blessures. Lire et respecter les
consignes qui suivent.
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Pour dégager le pneu de secours du loquet secondaire :

{ AVERTISSEMENT:

Une personne se tenant trop près pendant
l'opération peut être blessée par le cric. Si le
pneu de rechange empêche le cric de coulisser
entièrement, s'assurer que personne ne se tient
derrière vous ou de l'un ou l'autre côté pendant
que vous retirez le cric de dessous le pneu
de rechange.

1. Vérifier sous le
véhicule si l'extrémité
du câble est visible.

Si le câble n'est pas
visible, commencer
cette procédure à partir
de l'étape 6.

2. Tourner l'extension de treuil dans le sens
antihoraire jusqu'à ce que le câble soit exposé
d'environ 15 cm (6 po).
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3. Fixer la poignée de cric/l'extension de poignée de
cric et la clé de roue au cric.

4. Placer le cric sous le véhicule, devant le
pare-chocs arrière. Placer le point de levage
central du cric sous le centre du pneu de secours
et tourner le levier dans le sens des aiguilles d'une
montre pour élever le cric jusqu'à ce qu'il soulève
le ressort du loquet secondaire.

5. Continuer à lever le cric jusqu'à ce que le pneu de
secours arrête de monter et qu'il soit tenu
fermement en place. Cela vous signale que le
loquet secondaire est désengagé et que le pneu
de secours est équilibré sur le cric.
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6. Abaisser le cric en tournant la clé de roue
dans le sens contraire des aiguilles d'une montre.
Continuer d'abaisser le cric jusqu'à ce que la
roue de secours glisse du cric ou qu'elle pende
par le câble.

7. Dégager le levier de cric et retirer soigneusement
le cric. Pousser le pneu avec une main tout en
retirant fermement le cric d'en dessous de la roue
de secours avec l'autre main.

Si le pneu de secours est suspendu du câble,
monter la clé de roue sur l'extension de treuil et
insérer l'extrémité biseautée de l'extension de
treuil dans l'orifice de l'axe de treuil au-dessus du
pare-chocs. Tourner la clé de roue dans le sens
antihoraire pour entièrement abaisser le pneu
de secours.

8. Incliner le dispositif de retenue au bout du câble et
le tirer à travers l'ouverture de la roue. Retirer le
pneu d'en dessous du véhicule.

Remarque: Si vous conduisez votre véhicule
avant que la roue de secours ou le câble du
système de verrouillage secondaire ait été
réinstallé, vous pourriez endommager votre
véhicule. Toujours réinstaller ce câble avant de
conduire votre véhicule.

9. Si le câble pend sous le véhicule, tourner la clé
pour écrous de roues dans l'orifice de la tige de
commande de l'appareil de levage situé sur le
pare-chocs dans le sens des aiguilles d'une
montre pour remonter le câble.

Faire inspecter l'appareil de levage dès que possible.
Vous ne pourrez pas remiser un pneu de secours ou un
pneu dégonflé au moyen de l'appareil de levage jusqu'à
ce qu'il ait été réparé ou remplacé.

Pour continuer à changer le pneu dégonflé, retourner à
l'étape 4 de Dépose d'un pneu crevé et installation du
pneu de rechange à la page 6‑102.
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Entreposage d'un pneu crevé ou
d'un pneu de secours et des outils

{ AVERTISSEMENT:

Le rangement d'un cric, d'un pneu ou d'autres
équipements dans l'habitacle peut causer des
blessures. En cas d'arrêt brusque ou de collision,
l'équipement non arrimé peut heurter quelqu'un.
Ranger ces pièces à l'emplacement correct.

1. Placer le pneu sur le sol à l'arrière du véhicule, la
tige de valve orientée vers le bas.

2. Tirer la barre de retenue par le centre de la roue,
en s'assurant qu'elle est bien attachée.

3. Tirer la roue vers l'arrière du véhicule, en
maintenant le câble serré.

4. Insérer l'extrémité biseautée de l'extension de
treuil sur un angle à travers l'orifice du cadre de
porte arrière, au-dessus du pare-chocs.

5. Soulever complètement le pneu contre le dessous
du véhicule. Continuer à tourner la clé de roue
jusqu'à ce que le pneu soit bien fixé et que le
câble soit serré. Le treuil du pneu de secours ne
peut pas être trop serré.
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6. Bien ranger le pneu de façon sécuritaire. Pousser,
tirer (A), et ensuite essayer de faire pivoter ou
tourner le pneu (B). Si le pneu bouge, serrer le
câble avec la clé de roue.

Vous entendrez deux clics lorsque le pneu est
entièrement relevé.

7. Remettre le matériel de levage sur cric à
l'emplacement approprié. Fixer les articles et
remettre le couvercle du cric en place.

Pneu de secours
Ce véhicule neuf peut avoir été muni d'une roue de
secours dont le pneu est parfaitement gonflé. Avec le
temps, ce pneu peut perdre de l'air, il faut donc vérifier
régulièrement sa pression de gonflage. Se reporter à
Gonflement - Pression des pneus à la page 6‑77 et
Chargement du véhicule à la page 5‑22 concernant les
données de gonflage des pneus et de chargement du
véhicule. Pour des directives sur la dépose, la pose et
le rangement d'un pneu de secours, se reporter à
Dépose d'un pneu crevé et installation du pneu de
rechange à la page 6‑102 et Entreposage d'un pneu
crevé ou d'un pneu de secours et des outils à la
page 6‑113.

Lorsque le pneu de secours a été installé sur le
véhicule, vous devez vous arrêter dès que possible
pour vérifier qu'il est gonflé correctement. Le pneu de
secours est destiné à être utilisé à des vitesses pouvant
monter à 112 km/h ou 70 mi/h à la pression de gonflage
recommandée, afin de vous permettre d'atteindre votre
destination.

Faire réparer ou remplacer le pneu de route
endommagé ou crevé dès que possible et le réinstaller
sur le véhicule. Une roue de secours sera ainsi
disponible dans le cas où vous en auriez à nouveau
besoin. Ne pas mélanger les pneus et les roues de
taille différente, parce qu'ils ne correspondront pas.
Conserver le pneu de secours et sa roue ensemble.
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Entretien de l'apparence

Nettoyage de l'intérieur
L'intérieur du véhicule sera toujours aussi joli si vous le
nettoyez régulièrement. Bien qu'elles ne soient pas
toujours visibles, la poussière et la saleté peuvent
s'accumuler sur les garnitures. La poussière peut
endommager les tapis, tissus et surfaces en plastique.
Il est recommandé de passer régulièrement l'aspirateur
de manière à supprimer les particules déposées sur les
garnitures. Il est important d'éviter que les garnitures
soient excessivement souillées et le restent. Nettoyer
les souillures dès que possible. L'intérieur du véhicule
peut avoir à faire face à des températures élevées
susceptibles de provoquer rapidement l'apparition
de taches.

Les intérieurs de couleur plus claire peuvent nécessiter
un nettoyage plus fréquent. Prendre des précautions
car les journaux et vêtements qui déteignent sur les
meubles du domicile peuvent également déteindre sur
l'intérieur du véhicule.

Lorsque vous procédez au nettoyage de l'intérieur du
véhicule, utiliser uniquement des nettoyants conçus
spécifiquement pour les surfaces à nettoyer. L'utilisation
sur certaines surfaces de nettoyants non appropriés
risque d'entraîner une détérioration définitive. Utiliser un
nettoyant pour vitre uniquement sur les vitres. Retirer
immédiatement toute projection accidentelle déposée
sur d'autres surfaces. Pour éviter les projections,
appliquer le nettoyant directement sur le chiffon.

Remarque: L'utilisation d'un produit abrasif pour
nettoyer les surfaces vitrées de votre véhicule peut
les rayer et/ou détériorer le système de dégivrage
de la lunette arrière. Nettoyer les glaces du véhicule
uniquement avec un chiffon doux et un nettoyant
à vitres.

De nombreux nettoyants contiennent des solvants qui
peuvent se concentrer dans l'habitacle de votre
véhicule. Avant d'utiliser des nettoyants, lire et suivre
les instructions de sécurité figurant sur l'étiquette. Lors
du nettoyage de l'intérieur de votre véhicule, maintenir
une ventilation adéquate en ouvrant les portes et les
glaces du véhicule.

Pour retirer la poussière des petits boutons, vous
pouvez utiliser une petite brosse munie de poils
souples.

Vous trouverez chez votre concessionnaire des produits
qui éliminent les odeurs du garnissage et qui nettoient
les glaces du véhicule.
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Ne pas nettoyer votre véhicule avec :
. Un couteau ou autre objet tranchant pour retirer les

impuretés des surfaces intérieures.
. Une brosse dure, qui risquerait d'endommager les

surfaces intérieures du véhicule.
. Une pression importante ou un frottement agressif

à l'aide d'un chiffon. Une pression importante
risque d'endommager l'intérieur et ne permet pas
de retirer les impuretés de manière plus efficace.

. Les poudres détergentes ou produits de
lave-vaisselle comportant des dégraissants
déposent un résidu qui laisse des traces et attire
la poussière. Pour ce qui concerne des nettoyants
liquide, compter environ 20 gouttes pour 3,78 L
(1 gallon) d'eau. Utiliser uniquement de l'eau tiède
et du savon à PH neutre.

. Un excès de produit de nettoyage saturant les
garnitures.

. Des solvants organiques tels que le naphte,
l'alcool, etc., pouvant endommager l'intérieur
du véhicule.

Tissu et tapis
Passer fréquemment un aspirateur muni d'une brosse
souple pour retirer la poussière et les salissures. Vous
pouvez utiliser un aspirateur-chariot muni d'une brosse
batteuse uniquement sur les tapis et revêtements de
sol. Essayer toujours d'enlever en premier lieu les
salissures situées au sol avec de l'eau ou du soda.
Avant de procéder au nettoyage, retirer le plus de
salissures possible selon l'une des techniques
suivantes :
. Pour les liquides : éponger délicatement les

salissures restantes à l'aide d'un essuie-tout.
Absorber les salissures dans l'essuie-tout jusqu'à
ce que vous ne puissiez plus en retirer.

. Pour les salissures sèches solides : en retirer
autant que possible puis passer l'aspirateur.

Pour nettoyer :

1. Saturer un chiffon blanc, propre et non pelucheux
d'eau ou de soda.

2. Tordre le chiffon pour retirer l'excédant d'humidité.

3. Commencer par le bord extérieur de la salissure et
frotter délicatement vers le centre. Continuer à
nettoyer à l'aide d'une partie propre du chiffon dès
qu'il devient souillé.
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4. Continuer à frotter délicatement la zone souillée
jusqu'à ce que le chiffon reste propre.

5. Si vous ne parvenez pas à retirer toutes les
salissures, utiliser une solution d'eau savonneuse
tiède et répéter la procédure utilisée lors du
nettoyage à l'eau.

Si une partie des salissures ne s'enlève pas, vous
pouvez utiliser un nettoyant ou détachant vendu dans le
commerce. Si vous utilisez un nettoyant ou détachant
pour garnitures, le tester tout d'abord sur une petite
zone cachée pour s'assurer que la couleur n'est pas
détériorée. Si la surface déjà nettoyée vous donne
l'impression qu'un cercle peut se former, nettoyer
l'ensemble de la surface.

Une fois le processus de nettoyage terminé, vous
pouvez utiliser un essuie-tout pour éponger l'excédant
d'humidité du tissu ou du tapis.

Tableau de bord, surfaces en vinyle
et autres surfaces en plastique
Vous pouvez utiliser un chiffon doux imbibé d'eau pour
retirer la poussière. Si un nettoyage plus approfondi
s'avère nécessaire, vous pouvez utiliser un chiffon doux
et propre imbibé d'une solution savonneuse tiède pour
retirer délicatement la poussière et la saleté. Ne jamais
utiliser de détachant ou de solvant sur les surfaces en
plastique. De nombreux nettoyants et revêtements
vendus dans le commerce pour préserver et protéger

les surfaces en plastique souple peuvent modifier de
manière permanente l'apparence et la sensation de
l'intérieur et ne sont pas recommandés. Ne pas utiliser
de silicone, de produits à base de cire ou contenant des
solvants pour nettoyer l'intérieur du véhicule car ils
risquent de modifier son apparence en augmentant le
brillant de manière non uniforme.

Certains produits vendus dans le commerce peuvent
augmenter la brillance de votre tableau de bord.
L'augmentation de la brillance peut provoquer des
reflets désagréables dans le pare-brise au point de
gêner la vision dans certaines conditions.

Entretien des ceintures de sécurité
Maintenir les ceintures de sécurité propres et sèches.

{ AVERTISSEMENT:

Il convient de ne pas blanchir ou teindre les
ceintures de sécurité. Cela risquerait de les
affaiblir considérablement. Lors d'une collision,
elles pourraient ne pas fournir une protection
adéquate. Nettoyer les ceintures de sécurité
uniquement à l'aide de savon doux et d'eau tiède.
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Joints d'étanchéité
La graisse de silicone sur les bourrelets d'étanchéité
prolongera leur durée, améliorera leur étanchéité et les
empêchera de coller ou de grincer. Appliquer de la
graisse de silicone à l'aide d'un chiffon propre. Au cours
des saisons très froides et humides, il sera peut-être
nécessaire d'en appliquer plus souvent. Se reporter à la
rubrique Liquides et lubrifiants recommandés à la
page 7‑12.

Lavage du véhicule
La meilleure façon de conserver le fini du véhicule est
de le garder propre en le lavant souvent.

Remarque: Certains nettoyants contiennent des
substances chimiques qui peuvent dégrader les
écussons ou les plaquettes signalétiques de votre
véhicule. Vérifier l'étiquette du produit de nettoyage.
Si elle stipule qu'il ne doit pas être utilisé sur
les pièces de plastique, ne pas l'utiliser sur votre
véhicule, sous peine de détériorer celui-ci, ce qui ne
serait pas couvert par votre garantie.

Ne pas laver le véhicule sous les rayons directs du
soleil. Utiliser un détergent pour voitures. Ne pas utiliser
de produits de nettoyage à base de pétrole ou qui
contiennent de l'acide ou des abrasifs, car ceux-ci
peuvent endommager la peinture, le métal ou les

surfaces en plastique du véhicule Vous pouvez
obtenir des produits de nettoyage approuvés chez
votre concessionnaire. Respecter toutes les instructions
du fabricant relatives à l'utilisation du produit, les
précautions à prendre et la mise au rebut correcte de
ce produit.

Bien rincer le véhicule, avant et après le lavage, afin
d'éliminer complètement les produits de nettoyage. S'ils
sèchent sur la surface, ils peuvent laisser des taches.

Pour éviter de rayer le fini ou de laisser des traces
d'eau, sécher la surface à l'aide d'un chamois doux et
propre ou d'une serviette en coton.

Les lave-auto utilisant des systèmes à haute pression
peuvent causer une pénétration d'eau dans le véhicule.
Éviter un lavage à haute pression à une distance
inférieure à 30 cm (12 pouces) de la surface du
véhicule. L'utilisation d'appareils de lavage dont la
pression excède 1 200th$psi (8 274 kPa) peut
endommager ou arracher la peinture et les autocollants.

Nettoyage de l'éclairage extérieur et
des lentilles
Pour nettoyer les phares et les lentilles, n'utiliser que de
l'eau tiède ou froide, un chiffon doux et un nettoyant
pour voitures. Suivre les directives sous la rubrique
Lavage du véhicule à la page 6‑118.
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Soin de finition
Il peut être nécessaire de cirer ou de polir doucement
votre véhicule à la main de temps en temps pour
enlever tout résidu de l'enduit. Vous pouvez obtenir
des produits de nettoyage approuvés chez votre
concessionnaire.

Si le véhicule possède une peinture à couche de
base/couche transparente, la couche transparente
donne plus de profondeur et de lustre à la couche de
base. Utiliser toujours des cires et des produits de
polissage qui sont non abrasifs et destinés à une
peinture à couche de base/couche transparente.

Remarque: L'utilisation d'une lustreuse rotative ou
un polissage agressif sur une couche de base/
couche transparente de peinture de finition peut
dégrader celle-ci. Utiliser uniquement des cires et
des produits à polir non abrasifs conçus pour la
couche de base/couche transparente de peinture de
finition d'un véhicule.

Les matières étrangères comme le chlorure de calcium
et tous autres sels, les agents de déglaçage, le bitume
routier et le goudron, la sève des arbres, les fientes
d'oiseaux, les produits chimiques provenant des
cheminées industrielles, etc. peuvent endommager le
fini du véhicule s'ils demeurent sur les surfaces peintes.
Laver le véhicule aussitôt que possible.

Au besoin, utiliser des nettoyants non abrasifs, qui sont
inoffensifs pour les surfaces peintes, afin d'enlever
toute matière étrangère.

Les surfaces extérieures peintes sont soumises au
vieillissement, aux intempéries et aux retombées
chimiques pouvant faire leur effet au cours des années.
Pour aider à conserver l'aspect neuf de l'enduit, garder
le véhicule dans un garage ou le recouvrir le plus
souvent possible.

Protection des pièces extérieures en
métal poli
Les pièces extérieures en métal brillant doivent être
nettoyées régulièrement pour garder leur lustre. En
général, un lavage à l'eau suffit. Au besoin, vous
pouvez utiliser un produit de polissage pour le chrome
sur les garnitures chromées ou en acier inoxydable.

Prendre des soins particuliers avec les garnitures en
aluminium. Pour éviter d'endommager la couche
protectrice, ne jamais utiliser de polis pour chrome ou
pour automobile, de vapeur ou de savon caustique pour
nettoyer l'aluminium. Une couche de cire, frottée jusqu'à
l'obtention d'un fini très brillant, est recommandée pour
toutes les pièces en métal poli.

6-119



Pare-brise et lames d'essuie-glace
Nettoyer l'extérieur du pare-brise à l'aide d'un nettoyant
pour glaces.

Nettoyer les balais en caoutchouc à l'aide d'un tissu
non pelucheux ou un mouchoir en papier imbibé de
liquide de lave-glace ou d'un détergent doux. Laver
soigneusement le pare-brise lors du nettoyage des
balais. Les insectes, les souillures de la route, la sève
et l'accumulation de savon/cire lors des nettoyages peut
causer des traînées d'essuie-glace. Remplacer les
balais s'ils sont usés ou endommagés.

Les essuie-glace peuvent être endommagés par :
. Les conditions extrêmement poussiéreuses
. Le sable et le sel
. La chaleur et le soleil
. La neige et la glace, si elles ne sont pas

correctement éliminées

Roues aluminium
Remarque: L'utilisation de savons, produits
chimiques, produits à polir abrasifs, nettoyants
puissants, brosses dures ou nettoyants composés
d'acide sur des roues d'aluminium ou chromées
risque de dégrader la surface de la ou des roues.

Les réparations ne seraient pas couvertes par la
garantie du véhicule. Utiliser uniquement des
nettoyants approuvés sur les roues d'aluminium
ou chromées.

Garder les roues propres en les nettoyant à l'aide d'un
chiffon doux et propre, de savon doux et d'eau. Rincer à
l'eau propre. Après les avoir rincées complètement, les
sécher à l'aide d'un chiffon doux et propre. On peut
alors les cirer.

Remarque: L'utilisation d'un poli à chrome sur des
roues en aluminium risque d'endommager les
roues. La réparation ne sera pas couverte par la
garantie du véhicule. Utiliser uniquement le poli à
chrome sur des roues chromées.

La surface de ces roues est semblable à la surface
peinte de votre véhicule. Ne pas employer de savons
forts, de produits chimiques, de produits de polissage
abrasifs, de nettoyants abrasifs, de nettoyants acides
ou de brosses de nettoyage abrasives sur les roues
parce que la surface risque d'être endommagée. Ne
pas employer de produits de polissage de chrome sur
des roues en aluminium.

Remarque: Si vous lavez votre véhicule dans un
lave-auto pourvu de brosses de nettoyage des
pneus en carbure de silicone, vous risquez
de détériorer les roues d'aluminium ou chromées.
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Leur réparation ne sera pas couverte par la garantie
du véhicule. Ne jamais amener un véhicule doté de
roues d'aluminium ou chromées dans un lave-auto
pourvu de brosses de nettoyage des pneus en
carbure de silicone.

Pneus
Pour nettoyer les pneus, utiliser une brosse raide et un
nettoyant pour pneus.

Remarque: Si vous utilisez des produits de
protection de pneus à base de pétrole sur votre
véhicule, vous risquez de dégrader la peinture de
finition et/ou les pneus. Lorsque vous appliquez un
protecteur de pneus, essuyer toujours tout excès de
projection sur toutes les surfaces peintes du
véhicule.

Tôle endommagée
Si le véhicule est endommagé et nécessite la réparation
ou le remplacement de la tôle, s'assurer que l'atelier de
réparation de carrosserie applique un matériau
anticorrosion sur les pièces réparées ou remplacées
afin de restaurer la protection anticorrosion.

Les pièces de rechange du fabriquant d'origine
assureront la protection anticorrosion tout en
conservant la garantie du véhicule.

Finition endommagée
Toute éraflure, rupture ou rayure profonde du fini devrait
réparée tout de suite. Le métal nu corrodera rapidement
et peut engendrer des frais de réparation élevés.

Les petites éraflures et rayures peuvent être réparées
avec de la peinture de retouche disponible chez votre
concessionnaire. Les grands dommages de fini peuvent
être réparés dans l'atelier de carrosserie de votre
concessionnaire.

Entretien du dessous de la
carrosserie
Les produits chimiques qui servent à enlever la glace,
la neige et la poussière peuvent s'accumuler dans le
soubassement. Si ceux-ci ne sont pas enlevés, une
corrosion et de la rouille peuvent se développer sur
les pièces du soubassement comme les canalisations
de carburant, le cadre de châssis, le bac de plancher et
le système d'échappement, même s'ils sont protégés
contre la corrosion.

Chaque printemps au moins, faire évacuer ces
matériaux du soubassement à l'aide d'eau ordinaire.
Nettoyer tous les endroits où la boue et les débris
peuvent s'accumuler. Il faudra déloger la saleté
accumulée dans les endroits fermés du cadre de
châssis avant de la rincer. Votre concessionnaire ou un
système de lavage de soubassement peut le faire.
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Peinture endommagée par
retombées chimiques
Certaines conditions climatiques et atmosphériques
peuvent causer des réactions chimiques. Des polluants
atmosphériques peuvent tomber sur les surfaces
peintes du véhicule et les attaquer. Ce genre de
dommages peut prendre deux formes : décolorations en
forme de bouclettes marbrées ou petites tâches
irrégulières foncées gravées sur la surface peinte.

Bien qu'aucun défaut ne soit dû au travail de peinture,
nous réparerons, sans frais pour le propriétaire, les
surfaces de véhicules neufs qui sont endommagés par
ces retombées dans les 12 mois ou 20 000 km
(12 000 milles) suivant l'achat, selon la première de ces
deux occurrences.

Identification du véhicule

Numéro d'identification du
véhicule (NIV)

Cet identificateur légal se trouve dans le coin avant du
tableau de bord, du côté du conducteur. Il est visible à
travers le pare-brise, depuis l'extérieur. Le NIV se
trouve aussi sur les étiquettes de conformité/pneus du
véhicule et d'identification des pièces de rechange,
ainsi que sur votre titre et votre certificat
d'immatriculation.

Identification du moteur
Le code-moteur est le 8e caractère du NIV. Ce code
sert à identifier le moteur, ses caractéristiques et
ses pièces de rechange. Se reporter à « Spécifications
du moteur » sous Capacités et spécifications à la
page 6‑130 pour le code moteur du véhicule.
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Étiquette d'identification des pièces
de rechange
Cette étiquette, placée sur le cadre de la porte du
passager avant, mentionne les informations suivantes :
. Le numéro d'identification du véhicule (NIV)
. La désignation du modèle
. Des renseignements sur la peinture
. Les options de production et les équipements

spéciaux

Ne pas retirer cette étiquette du véhicule.

Réseau électrique

Équipement électrique
complémentaire
Remarque: Ne pas ajouter d'équipement électrique
à votre véhicule avant d'avoir consulté votre
concessionnaire. Certains équipements électriques
peuvent détériorer votre véhicule et les dégâts ne
seraient pas couverts par la garantie. Certains
équipements électriques ajoutés peuvent empêcher
d'autres composants de fonctionner de manière
correcte.

Un équipement après-vente peut décharger la batterie
même si votre véhicule ne fonctionne pas.

Ce véhicule est équipé de sacs gonflables. Avant de
l'équiper d'autres appareils électriques, se reporter à
Réparation d'un véhicule muni de sacs gonflables à la
page 2‑85 et Ajout d'équipement à un véhicule muni de
sacs gonflables à la page 2‑86.

Câblage des phares
Le câblage des phares est protégé par des fusibles
situés dans le bloc-fusibles du compartiment moteur.
Une surcharge électrique peut provoquer un
clignotement des phares, voire leur extinction totale
dans certains cas. Si cela se produit, faire
immédiatement vérifier le câblage des phares.

Fusibles d'essuie-glace
Le moteur d'essuie-glace de pare-brise est protégé par
un disjoncteur et un fusible. Si le moteur surchauffe en
raison d'une neige lourde, etc., l'essuie-glace s'arrête
jusqu'à ce que le moteur refroidisse. Bien que le circuit
soit protégé contre les surintensités, une surintensité
causée par la neige lourde, ou autre, peut entraîner des
dommages à la tringlerie d'essuie-glaces. Veiller à
dégager le pare-brise de la glace ou de la neige lourde
avant d'utiliser les essuie-glace. Si la surintensité est
causée par un problème électrique et non pas par la
neige, etc., s'assurer de faire effectuer la réparation.
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Fusibles et disjoncteurs
Des fusibles et des disjoncteurs protègent les circuits
électriques du véhicule contre les courts-circuits. Ils
réduisent considérablement le risque d'incendie
provenant d'un problème électrique.

Observer la bande argentée qui se trouve à l'intérieur
du fusible. Si la bande est cassée ou fondue, remplacer
le fusible. S'assurer de remplacer un fusible
endommagé par un fusible neuf de dimensions et de
calibre identiques.

Bloc-fusibles de console de
plancher
Le bloc-fusibles de console de plancher se trouve sous
le siège du conducteur.
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Mini fusible Usage

F1 Vide

F2 Capteur de volant

F3
Feux de stationnement auxiliaires
(tronqué)

F4 Feux de stationnement avant

F5
Feux de stationnement de la
remorque

F6
Lampes de stationnement -
aménagement

F7 Feu de stationnement arrière droit

F8 Feu de stationnement arrière gauche

F9 Commutateur de rétroviseur extérieur

F10 Sac gonflable/AOS

F11 Vide

F12 Vide

F13
Chauffage, ventilation et
climatisation 2

F14
Chauffage, ventilation et
climatisation 1

Mini fusible Usage

F15 Vide

F17 Chauffage de rétroviseur extérieur

F18 Désembueur de lunette arrière

F19 Boussole

F20 Radio/carillon

F21
Actionneur de fonction à distance/
Surveillance de la pression des pneus

F22
Commutateur d'allumage/Capteur
d'allumage à logique discrète (PK3)

F23 Ensemble d'instruments

F25
Commande de chauffage, ventilation
et climatisation

F26
Circuit de secours auxiliaire/de
remorque

F27 Circuit de secours des feux arrière

F30 Lampes de courtoisie - aménagement

F31 Verrouillage de porte avant

F32 Verrouillage de porte de chargement

F33
Déverrouillage de porte de
chargement
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Mini fusible Usage

F34
Déverrouillage de la porte du
passager

F35
Déverrouillage de porte de passager
arrière

F36
Déverrouillage de la porte du
conducteur

F37 Vide

F38 Vide

Fusible de
boîtier J

Usage

F16 Aménagement - Auxiliaire 1

F24 Vide

F28
Aménagement - Auxiliaire 2 - Lampes
de lecture

F29 Soufflante arrière

Relais Usage

K1 Marche (micro haute intensité)

K2 Vide (micro haute intensité)

K3
Feux de stationnement (micro haute
intensité)

Relais Usage

K4
Aménagement - Auxiliaire 2 (mini
haute intensité)

K5
Désembueur arrière (micro haute
intensité)

K6
Prolongation de l'alimentation des
accessoires (RAP) (micro haute
intensité)

Disjoncteur Usage

CB1 Sièges à commande électrique

CB2 Glaces électriques

Bloc-fusibles de compartiment
moteur
Le bloc-fusibles se trouve dans le compartiment-moteur
du côté conducteur du véhicule.

Remarque: Renverser du liquide sur des
composants électriques du véhicule peut les
endommager. Laisser toujours les couvercles sur
les composants électriques.
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Mini-fusible Usage

3 Stop/Clignotant de remorque droit

4 Fusible de rechange

5 Fusible de rechange

6
Module de commande de système
d'alimentation en carburant

7 Module confort/commodité 5

8 Module confort/commodité 7

9 Module confort/commodité 4

10 Ensemble d'instruments

11 Câblage de la remorque

12 Fusible de rechange

13 Contacteur de freins

14 Lave-glace

16 Avertisseur sonore

17 Boîte de vitesses

18 Compresseur de climatisation

19
Batterie du module de commande
du moteur

20 Fusible de rechange

21 Stop/Clignotant de remorque gauche

22 Fusible de rechange

23 Fusible de rechange
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Mini-fusible Usage

24 Pompe à carburant

25 Prise de courant auxiliaire

26 Module confort/commodité 3

27 Équipement facultatif spécial

28 Sacs gonflables

29 Capteur de volant

30
Module de commande du moteur
allumage/Module de bougie de
préchauffage

31
Module de commande de boîte de
vitesses, allumage

32
Batterie du module de commande de
transmission

33 Fusible de rechange

34 Fusible de rechange

35
Module de dispositif de chauffage à
carburant

36 Fusible de rechange

51 Phare de route gauche

52 Phare de route droit

53 Phare de croisement gauche

54 Phare de croisement droit

55 Essuie-glace

Mini-fusible Usage

56 Électrovanne de mise à l'air libre

58 Module confort/commodité 2

59 Module confort/commodité 1

61 Fusible de rechange

62 Sonde d'oxygène 2 (post)

63 Embrayage de ventilateur (EV)

64
Débitmètre d'air massique/Canister/
LAMBDA

65 Allumage/Injecteurs impairs

66
Feux de circulation de jour (FCJ)
2 (LOLVL-V22)

67
Feux de circulation de jour (FCJ)
1 (LOLVL-V22)

68 Feux stop auxiliaires

69 Fusible de rechange

70 Fusible de rechange

71 Réchauffeur de carburant

72 Module confort/commodité 6

73
Allume-cigare/Connexion de liaison
de données

75 Injecteurs de carburant V6

76 Fusible de rechange
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Mini-fusible Usage

77 Sonde d'oxygène 2 (pré)

78
Module de commande du moteur,
groupe motopropulseur

79 Allumage/Injecteurs pairs

Fusible de
boîtier J

Usage

1 Moteur ABS

2 Module ABS

41 Fusible de rechange

42 Câblage de la remorque

43 Ventilateur rapide

44 Solénoïde de démarreur

45
Module de commande du moteur/
Groupe motopropulseur

Fusible de
boîtier J

Usage

46
Batterie de module de commande de
système d'alimentation en carburant

47 Ventilateur lent

74 Soufflante avant

Relais Usage

15 Run/Crank (marche/démarrage)

37 Fusible de rechange

38 Pompe à carburant

39 Démarreur

40 Compresseur de climatisation

48 Ventilateur rapide

49 Groupe motopropulseur

50 Embrayage de ventilateur (EV)

57 Ventilateur lent

60 Commande du ventilateur
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Capacités et spécifications
Si votre véhicule est équipé d'un moteur diesel DURAMAX, se reporter au manuel DURAMAX Diesel pour en
savoir plus.

Les capacités approximatives suivantes sont données selon les systèmes de mesure métrique et anglo-saxon.
Pour obtenir de plus amples renseignements, se reporter à Liquides et lubrifiants recommandés à la page 7‑12.

Application
Capacités

Unité métrique Unités anglaises

Fluide frigorigène de climatisation R134a

Pour le volume de charge de réfrigérant du circuit de
climatisation, se reporter à l'étiquette de mise en

garde de réfrigérant placée sous le capot. Consulter
votre concessionnaire pour plus d'information.

Système de refroidissement sans chauffage arrière

V6 de 4,3 L 9,5 L 10,0 pintes

V8 de 4,8 L; V8 de 5,3 L 11,8 L 12,4 pintes

V8 de 6,0L 13,1 l 13,8 pintes

Système de refroidissement avec chauffage arrière

V6 de 4,3 L 12,3 L 13,0 pintes

V8 de 4,8 L; V8 de 5,3 L 14,6 L 15,4 pintes

V8 de 6,0L 16,1 L 17,0 pintes

Huile moteur avec filtre

V6 de 4,3 L 4,3 L 4,5 pintes

V8 de 4,8 L , V8de 5,3 L , V8 de 6,0 L 5,7 L 6,0 pintes
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Application
Capacités

Unité métrique Unités anglaises

Réservoir de carburant

Tronqué (résevoir en option)* 215,7 L 57,0 gal

Tronqué (résevoir standard) 124,9 L 33,0 gal

Passager et chargement 117,3 L 31 gal

* Empattement de 4 039 mm (159 po.) ou 4$th496mm (177 po.) uniquement

Liquide de boîte de vitesses (dépose de carter et remplacement de filtre)

Boîte 4 vitesses 4L60-E 4,7 L 5,0 pintes

6-VITESSES 6L90 6,0 L 6,3 pintes

Couple d'écrou de roue 190Y 140 pieds livres

Les capacités indiquées sont approximatives. Lors de l'ajout de liquide, remplir jusqu'au niveau indiqué, selon les
recommandations du présent manuel, puis revérifier le niveau du liquide.

Caractéristiques du moteur

Moteur Code NIV
Boîte de vitesses Écartement des

électrodes

V6 de 4,3 L X Automatique 1,52 mm (0,060 po)

V8 de 4,8 L A Automatique 1,01 mm (0,040 po)

V8 de 5,3L 4 Automatique 1,01 mm (0,040 po)

V8 de 6,0L G (tous publics) Automatique 1,01 mm (0,040 po)
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Programme d'entretien

Introduction
Cette section d'entretien concerne les véhicules avec
moteur à essence. En cas de moteur diesel, se reporter
à la section Programme d'entretien du manuel Diesel
DURAMAX.

Remarque: Les intervalles d'entretien, les
vérifications, les inspections, les liquides et
lubrifiants préconisés sont nécessaires à la
conservation en bon état de fonctionnement de
ce véhicule. Les dommages qui découlent du
non-respect du programme d'entretien peuvent
ne pas être couverts par la garantie du véhicule.

Un entretien correct du véhicule permet de maintenir
celui-ci en bon état de fonctionnement, diminue la
consommation de carburant et réduit les émissions
du véhicule pour une meilleure qualité de l'air.

Comme il existe autant de façons de conduire un
véhicule qu'il y a d'automobilistes, les besoins varient
en matière d'entretien. Le véhicule devra peut-être
être plus fréquemment contrôlé et réparé. Bien lire
les informations figurant sous Programme d'entretien.
Pour garder le véhicule en bon état, consulter votre
concessionnaire.

Le programme d'entretien s'applique aux véhicules qui :
. Transportent des passagers et des charges dans

les limites recommandées. Ces limites figurent
sur l'étiquette d'information sur les pneus et le
chargement du véhicule. Se reporter à la rubrique
Chargement du véhicule à la page 5‑22.

. Sont conduits sur de bons revêtements routiers à
la vitesse autorisée.

. Utilisent le carburant recommandé. Se reporter à la
rubrique Indice d'octane à la page 6‑7.

{ AVERTISSEMENT:

Il peut être dangereux d'effectuer des travaux
d'entretien sur un véhicule. Vous pourriez vous
blesser gravement en essayant d'effectuer
certaines tâches vous-même. Procéder aux
travaux d'entretien uniquement si vous avez les
compétences nécessaires ainsi que les outils
et équipements appropriés. En cas de doute,
contacter votre concessionnaire pour qu'un
technicien qualifié fasse le travail. Se reporter
à la rubrique Entretien par le propriétaire à la
page 6‑5.
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Chez votre concessionnaire General, vous pouvez
être certain d'obtenir le plus haut niveau de services
et de soins possibles. Les techniciens de votre
concessionnaire ont suivi une formation spéciale
pour maintenir et réparer votre véhicule; ils utilisent
des pièces de remplacement d'origine GM, ainsi que
les outils et équipements les plus récents pour assurer
des diagnostics rapides et précis.

Les pièces de remplacement, liquides et lubrifiants
corrects à utiliser sont repris sous Liquides et
lubrifiants recommandés à la page 7‑12 et Pièces
de remplacement d'entretien à la page 7‑14. Nous
préconisons l'utilisation de pièces d'origine provenant
de votre concessionnaire.

Permutation des pneus neufs
Pour maintenir le confort, la maniabilité et les
performances de votre véhicule, il est important que la
première permutation des pneus soit effectuée entre
8 000 et 13 000 km (5 000 et 8 000 miles). Se reporter à
Inspection et permutation des pneus à la page 6‑85.

Entretien prévu

Lors de l'affichage du message
Change Engine Oil Soon
(vidanger l'huile moteur sous peu)
Vidanger l'huile et remplacer le filtre. Se reporter à la
rubrique Huile à moteur à la page 6‑18. Un entretien
antipollution .

Lors de l'affichage du message invitant à vidanger
l'huile moteur, l'intervention est requise dès que
possible et en tout cas avant 1 000 km/600 milles.
En roulant dans les conditions idéales, le système
de durée de vie de l'huile moteur peut ne s'afficher
qu'après plus d'un an. L'huile moteur et le filtre doivent
être remplacés au moins une fois l'an et le système
de durée de vie de l'huile doit être réinitialisé. Votre
concessionnaire possède des techniciens qualifiés qui
effectueront ce travail et réinitialiseront le système. Si le
système de durée de vie de l'huile moteur est réinitialisé
accidentellement, l'opération de vidange doit s'effectuer
au plus tard 5 000 km/3 000miles après la dernière
intervention. Le système de durée de vie de l'huile doit
être réinitialisé après chaque vidange. Voir Indicateur
d'usure d'huile à moteur à la page 6‑20.
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Lorsque le message invitant à vidanger l'huile moteur
s'affiche, certaines interventions et vérifications sont
nécessaires. Les interventions décrites au programme
d'entretien I sont requises à chaque vidange. Les
interventions décrites au programme d'entretien II sont
requises dans les situations suivantes :
. L'entretien I a été effectué lors de la dernière

vidange de l'huile moteur.
. 10 mois ou plus se sont écoulés depuis l'affichage

du message invitant à vidanger l'huile moteur ou
depuis la dernière intervention.

Entretien I
. Vidanger l'huile et remplacer le filtre. Se reporter

à la rubrique Huile à moteur à la page 6‑18.
Un entretien antipollution .

. Vérification du niveau de liquide de refroidissement
du moteur. Se reporter à Liquide de
refroidissement à la page 6‑33.

. Vérification du niveau du liquide de lave-glace.
Se reporter à la rubrique Liquide de lave-glace à la
page 6‑44.

. Vérification de la pression des pneus. Se reporter
à Gonflement - Pression des pneus à la page 6‑77.

. Vérification de l'usure des pneus. Se reporter à
Inspection et permutation des pneus à la
page 6‑85.

. Permuter les roues. Se reporter à Inspection et
permutation des pneus à la page 6‑85.

. Examen visuel de l'étanchéité (ou tous les 12 mois,
selon la première échéance). Une fuite doit être
colmatée et le niveau du liquide doit être vérifié.

. Inspection du filtre à air du moteur (dans un
environnement poussiéreux uniquement).
Voir Filtre à air du moteur à la page 6‑22.

. Examen du circuit de freinage (ou tous les 12 mois,
selon la première éventualité)

Entretien II
. Effectuer toutes les opérations du programme

d'entretien I.
. Examen de la direction et la suspension.

Rechercher des organes endommagés, desserrés
ou manquants ainsi que des signes d'usure.

. Lubrifier la suspension avant, les coussinets
de pivots, la timonerie de direction et les
cannelures centrales de boîte de vitesses arrière.

. Examen du circuit de refroidissement du moteur.
Examen visuel des flexibles, tuyaux, raccords et
colliers. Effectuer les remplacements nécessaires.
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. Examen de balais d'essuie-glace avant.
Vérifier l'absence d'usure, de fissures et de
souillures. Nettoyer le pare-brise et les balais
d'essuie-glace souillés. Voir Pare-brise et lames
d'essuie-glace à la page 6‑120. Remplacement
de balai d'essuie-glace usé ou endommagé. Voir
Remplacement de la raclette d'essuie-glace à la
page 6‑65.

. Lubrification des charnières et loquets de la
carrosserie, des barillets de serrure, du
mécanisme de siège rabattable, des charnières du
compartiment arrière, de la tringlerie et des pivots
des poignées. Se reporter à Liquides et lubrifiants
recommandés à la page 7‑12. Si le véhicule est
exposé à un environnement corrosif, lubrifier plus
souvent. L'application de graisse au silicone sur
les joints d'étanchéité au moyen d'un chiffon
propre permet d'en prolonger la durée de vie, d'en
améliorer l'étanchéité et de les empêcher de coller
ou de grincer.

. Vérification des organes du système de protection.
Voir Vérification de l'appareil de retenue à la
page 2‑87.

. Vérification du niveau du liquide de boîte de
vitesse et appoint éventuel. Voir Liquide de boîte
de vitesses automatique (Boîte de vitesses à
quatre rapports) à la page 6‑23 ou Liquide de boîte
de vitesses automatique (Boîte de vitesses à six
rapports) à la page 6‑27.

. Véhicules à traction intégrale : vérification du
niveau de liquide de boîte de transfert et appoint
selon les besoins.

. Examen du filtre à air du moteur. Se reporter à la
rubrique Filtre à air du moteur à la page 6‑22.

. Véhicules diesel ou dont le poids nominal
brut (PNBV) est supérieur à 4 536 kg (10 000 lb)
uniquement : vérifier l'état et le serrage des
plaques de protection. Les régler ou les remplacer
au besoin. Il s'agit d'un entretien contre les
émissions de bruit. S'applique aux véhicules
commercialisés aux États-Unis et est recommandé
pour les véhicules commercialisés au Canada.

Réparations additionnelles requises

Aux premiers 160 km/100milles,
1 600 km/1 000milles et
10 000 km/6 000milles
. Pour les véhicules avec des roues jumelées:

vérifier le couple de serrage des écrous des roues
jumelées. Pour le serrage correct, voir Capacités
et spécifications à la page 6‑130.
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Lors de chaque remplissage de carburant
. Vérification du niveau d'huile moteur. Se reporter à

Huile à moteur à la page 6‑18.
. Vérification du niveau de liquide de refroidissement

du moteur. Se reporter à Liquide de
refroidissement à la page 6‑33.

. Vérification du niveau du liquide de lave-glace.
Se reporter à la rubrique Liquide de lave-glace à la
page 6‑44.

Une fois par mois
. Vérification de la pression des pneus. Se reporter

à Gonflement - Pression des pneus à la page 6‑77.
. Vérification de l'usure des pneus. Se reporter

à Inspection et permutation des pneus à la
page 6‑85.

Une fois par an
. Vérification du commutateur de démarrage.

Voir Vérifications et services par le propriétaire à la
page 7‑10

. Vérification du frein de stationnement et du
mécanisme de la position de stationnement (P) de
la boîte de vitesses automatique. Voir Vérifications
et services par le propriétaire à la page 7‑10.

. Vérification du système de commande de
verrouillage de changement de vitesse de la
boîte automatique. Voir Vérifications et services
par le propriétaire à la page 7‑10.

. Vérification du blocage de la boîte de vitesses à
l'allumage. Voir Vérifications et services par le
propriétaire à la page 7‑10.

. Vérification du circuit de refroidissement et de
la pression du bouchon à pression. Nettoyage
extérieur du radiateur et du condenseur de
climatisation. Voir Système de refroidissement à la
page 6‑32.

. Examen des circuits d'échappement et des écrans
thermiques avoisinants en recherchant des
organes desserrés ou endommagés.

. Examiner le système de papillon des gaz en
recherchant une interférence, un grippage,
des pièces endommagées ou manquantes.
Remplacer les pièces au besoin. Remplacer tout
composant présentant une contrainte élevée ou un
degré d'usure excessif. Ne pas lubrifier les câbles
de l'accélérateur ni du régulateur automatique de
vitesse.

Première vidange d'huile après
40 000 km/25 000milles
. Examen du circuit d'alimentation en carburant en

recherchant des dégâts et des fuites.
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Première vidange d'huile après
80 000 km/50 000milles
. Remplacement du filtre à air du moteur.

Se reporter à la rubrique Filtre à air du
moteur à la page 6‑22.

. Vidange du liquide de boîtes de vitesse
automatique en cas de conditions rigoureuses
pour les véhicules conduits principalement dans la
circulation urbaine par temps chaud, en montagne,
en utilisant fréquemment une remorque ou pour
les taxis, la police ou les services de livraison.
Voir Liquide de boîte de vitesses automatique
(Boîte de vitesses à quatre rapports) à la page 6‑23
ou Liquide de boîte de vitesses automatique (Boîte
de vitesses à six rapports) à la page 6‑27.

. Traction intégrale uniquement : remplacement du
liquide de la boîte de transfert en cas de conditions
rigoureuses pour les véhicules principalement
conduits en tractant fréquemment une remorque
ou utilisés comme taxis, par la police ou par des
services de livraison. Vérifier le flexible de mise
à l'air au niveau de la boîte de transfert pour
s'assurer qu'il n'est pas tortillé et qu'il est bien
installé. Vérifier si le flexible n'est pas obstrué, s'il
est propre et exempt de débris. Au cours d'un

entretien, si un appareil de lavage sous pression
est utilisé pour éliminer la boue et la poussière
du dessous de caisse, veiller à ne pas asperger
directement les joints de sortie de la boîte de
transfert. L'eau sous haute pression peut
transpercer les joints et contaminer le liquide
de la boîte de transfert. Du liquide contaminé
réduit la longévité de la boîte de transfert et doit
être remplacé.

. Examen du système de commande d'évaporation.
Vérifier toutes les conduites et les flexibles à
carburant et à vapeur en vérifiant leur fixation, leur
acheminement et leur état. Si le véhicule en est
équipé, vérifier le bon fonctionnement de la
soupape de purge. La remplacer si nécessaire.
Un entretien antipollution. U.S. Environmental
Protection Agency ou le California Air Resources
Board a déterminé que l'absence d'intervention
d'entretien n'annule pas la garantie sur les
émissions gazeuses ni ne limite la responsabilité
de rappel avant la fin de la durée de vie utile du
véhicule. Cependant, nous insistons pour que
toutes les interventions d'entretien recommandées
soient effectuées aux intervalles fixés et que
l'entretien soit dûment enregistré.
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Première vidange d'huile après
160 000 km/100 000milles
. Vidange du liquide de boîte automatique

(conditions normales de conduite). Voire Liquide
de boîte de vitesses automatique (Boîte de
vitesses à quatre rapports) à la page 6‑23 ou
Liquide de boîte de vitesses automatique (Boîte de
vitesses à six rapports) à la page 6‑27.

. Traction intégrale uniquement : remplacer le liquide
de la boîte de transfert (service normal). Vérifier
le flexible de mise à l'air au niveau de la boîte de
transfert pour s'assurer qu'il n'est pas tortillé et
qu'il est bien installé. Vérifier si le flexible n'est
pas obstrué, s'il est propre et exempt de débris.
Au cours d'un entretien, si un appareil de lavage
sous pression est utilisé pour éliminer la boue et la
poussière du dessous de caisse, veiller à ne pas
asperger directement les joints de sortie de la
boîte de transfert. L'eau sous haute pression peut
transpercer les joints et contaminer le liquide de la
boîte de transfert. Du liquide contaminé réduit la
longévité de la boîte de transfert et doit être
remplacé.

. Remplacement des bougies et examen des fils de
bougie. Un entretien antipollution.

Première vidange d'huile après
240 000 km/150 000milles
. Évacuation, rinçage et remplissage du circuit de

refroidissement du moteur, vérification du circuit
de refroidissement et du bouchon à pression,
nettoyage de l'extérieur du radiateur et du
condenseur de climatisation (tous les cinq ans,
selon la première échéance). Voir Liquide de
refroidissement à la page 6‑33. Un entretien
antipollution.

. Examen de la courroie d'entraînement des
accessoires du moteur. Inspecter visuellement la
courroie pour s'assurer qu'elle ne comporte pas de
fissure, de déchirure importante, ou de dommage
apparent. Remplacer la courroie au besoin. Un
entretien antipollution.
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Entretien prévu
Entretien Entretien I Entretien II

Remplacement de l'huile moteur et du filtre. Réinitialiser l'indicateur de vidange. • •

Vérification du niveau de liquide de refroidissement. • •

Vérification du niveau du liquide de lave-glace. • •

Vérification de la pression des pneus • •

Vérification de l'usure des pneus. • •

Permuter les pneus • •

Examen visuel de l'étanchéité. • •

Inspection du filtre à air du moteur (dans un environnement poussiéreux
uniquement).

• •

Vérification du système de freinage. • •

Lubrification des organes du châssis. •

Vérification de la direction et de la suspension. •

Inspection du système de refroidissement du moteur. •

Examen de balai d'essuie-glace. •

Lubrification des éléments de carrosserie. •

Vérification des organes du dispositif de protection. •

Vérification du niveau de liquide de boîte de vitesses automatique. •

Traction intégrale uniquement : vérification du niveau du liquide de la boîte de
transfert.

•

Inspection du filtre à air du moteur (dans un environnement non poussiéreux). •

Examen des protections. •
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Vérifications et services par le
propriétaire

Vérification du commutateur de
démarrage

{ AVERTISSEMENT:

Au cours de cette inspection, le véhicule pourrait
subitement se déplacer. Si tel est le cas, vous ou
d'autres personnes pourraient être blessées.

1. Avant d'entamer cette vérification, s'assurer qu'il y
a suffisamment d'espace autour du véhicule.

2. Serrer fermement le frein de stationnement et les
freins ordinaires. Se reporter à la rubrique Frein de
stationnement à la page 3‑41.

Ne pas appuyer sur la pédale d'accélérateur et
être prêt à couper immédiatement le contact si le
moteur démarre.

3. Essayer de démarrer le moteur dans chaque
rapport. Le véhicule doit démarrer uniquement en
position de stationnement (P) ou point mort (N).
S'il démarre dans n'importe quelle autre position,
contacter le concessionnaire pour le faire réparer.

Vérification du système de commande
de verrouillage de changement de
vitesse de la boîte automatique

{ AVERTISSEMENT:

Au cours de cette inspection, le véhicule pourrait
subitement se déplacer. Si tel est le cas, vous ou
d'autres personnes pourraient être blessées.

1. Avant d'entamer cette vérification, s'assurer qu'il
y a suffisamment d'espace autour du véhicule.
Le véhicule doit se trouver sur une surface plane.

2. Serrer à fond le frein de stationnement. Se reporter
à la rubrique Frein de stationnement à la
page 3‑41.

Se préparer à serrer les freins ordinaires
immédiatement si le véhicule commence à
avancer.

3. Le moteur étant arrêté, tourner la clé en position
ON/RUN (en fonction/marche), sans démarrer le
moteur. Les freins ordinaires n'étant pas appliqués,
essayer de quitter la position de stationnement (P),
sans forcer. Si le levier de sélection peut quitter la
position de stationnement (P), s'adresser au
concessionnaire pour le faire réparer.
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Vérification du blocage de la boîte de
vitesses à l'allumage
Le véhicule étant stationné et le frein de stationnement
serré, tenter de tourner la clé de contact en position
LOCK/OFF (verrouillage/arrêt) à chaque position du
levier de sélection.
. Il ne devrait être possible de tourner la clé en

position LOCK/OFF (verrouillage/arrêt) que
lorsque le levier de sélection est à la position de
stationnement (P).

. La clé ne devrait pouvoir être retirée qu'en position
LOCK/OFF (verrouillage/arrêt).

Si une réparation s'impose, s'adresser au
concessionnaire.

Vérification du frein de stationnement
et du mécanisme de la position de
stationnement (P) de la boîte de
vitesses automatique

{ AVERTISSEMENT:

Lors de cette vérification, le véhicule pourrait se
mettre en branle. Vous ou d'autres personnes
pourriez être blessés et des biens pourraient être
endommagés. S'assurer de la présence d'espace
à l'avant du véhicule au cas où il commencerait à
rouler. Être prêt à appliquer immédiatement la
pédale de frein si le véhicule se met en branle.

Arrêter le véhicule sur une pente assez raide, le nez
dans le sens de la descente. Tout en appuyant sur
la pédale des freins ordinaires, serrer le frein de
stationnement.
. Pour vérifier la capacité de retenue du frein de

stationnement : avec le moteur en marche et
la boîte de vitesses au point mort (N), retirer
lentement le pied de la pédale de frein ordinaire.
Continuer jusqu'à ce que le véhicule ne soit retenu
que par le frein de stationnement.
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. Pour vérifier la capacité de retenue du mécanisme
de la position de stationnement (P) : le moteur
tournant, amener le levier de sélection à la position
de stationnement (P). Desserrer le frein de
stationnement puis les freins ordinaires.

Si une réparation s'impose, s'adresser au
concessionnaire.

Liquides et lubrifiants recommandés
Cette section d'entretien concerne les véhicules
équipés d'un moteur à essence. En cas de moteur
Diesel, consulter le programme d'entretien du
supplément traitant du moteur Diesel DURAMAXMD.

Les liquides et lubrifiants identifiés ci-dessous par leur
nom, leur numéro de pièce ou par leurs spécifications
sont disponibles chez votre concessionnaire.

Usage Liquide/lubrifiant

Huile à moteur

Huile moteur conforme à la norme
GM6094M et affichant le symbole
(petite étoile rayonnante)
d'homologation par l'American
Petroleum Institute (l'institut américian
de pétrole) pour utilisation dans les
moteurs à essence. Pour déterminer
l'indice de viscosité qui convient à
votre véhicule, Se reporter à Huile à
moteur à la page 6‑18.

Usage Liquide/lubrifiant

Liquide de
refroidissement

du moteur

Mélange à 50/50 d'eau potable
propre et de liquide de
refroidissement DEX-COOLMD

uniquement. Se reporter à Liquide de
refroidissement à la page 6‑33.

Système de
freinage

hydraulique

Liquide de frein hydraulique DOT 3
(no de pièce GM É.-U. 12377967,
Canada 89021320).

Lave-glace Liquide de lave-glace OptikleenMD.

Guides de câble
de frein de

stationnement

Lubrifiant de châssis
(no de pièce GM É.-U. 12377985,
Canada 88901242) ou lubrifiant
conforme à la norme NLGI no 2,
catégorie LB ou GC-LB.

Système de
servodirection

Liquide de servodirection GM
(no de pièce GM É.-U. 89021184,
Canada 89021186).

Boîte de
vitesses

automatique

Liquide de boîte de vitesses
automatique DEXRONMD-VI.

Barillets de
serrures

Lubrifiant à usage général, Superlube
(no de pièce GM É.-U. 12346241,
Canada 10953474).
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Usage Liquide/lubrifiant

Lubrification du
châssis

Lubrifiant de châssis
(no de pièce GM É.-U. 12377985,
Canada 88901242) ou lubrifiant
conforme à la norme NLGI no 2,
catégorie LB ou GC-LB.

Coussinets de
roue avant

Lubrifiant de coussinet de roue
conforme à la norme NLGI numéro 2,
catégorie GC ou GC-LB.
(no de pièce GM É.-U. 1051344,
au Canada 993037).

Essieu avant et
essieu arrière

Lubrifiant synthétique pour
essieu SAE 75W-90
(no de pièce GM É.-U. 89021677,
Canada 89021678) ou l'équivalent
conforme à la spécification
GM 9986115.

Boîte de
transfert

Liquide de boîte de vitesses
automatique DEXRONMD-VI.

Usage Liquide/lubrifiant

Cannelure
monobloc de
joint coulissant

d'arbre de
transmission,
cannelure en
deux pièces

coulissante dans
un tube d'arbre
de boîte de
vitesses

Lubrifiant de cannelure,
lubrifiant spécial
(no de pièce GM É.-U. 12345879,
Canada 10953511) ou lubrifiant
conforme à la norme GM 9985830.

Charnières de
capot

Lubrifiant à usage général, Superlube
(no de pièce GM É.-U. 12346241,
Canada 10953474).

Conditionne-
ment des
profilés

d'étanchéité

Lubrifiant pour bourrelet d'étanchéité
(no de pièce GM É.-U. 3634770,
Canada 10953518) ou graisse
diélectrique aux silicones
(no de pièce GM É.-U. 12345579,
Canada 992887).

Grincements
des profilés
d'étanchéité

Graisse synthétique
avec Téflon, Superlube
(no de pièce GM É.-U. 12371287,
Canada 10953437)
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Pièces de remplacement d'entretien
Si le véhicule est équipé d'un moteur Diesel DURAMAX, se reporter au manuel DURAMAX Diesel pour en
savoir plus.

Les pièces de rechange indiquées ci-après par leur nom, numéro de référence ou spécification peuvent être
obtenues auprès de votre concessionnaire.

Pièce
Numéro de

référence GM
Numéro de

référence ACDelco

Filtre à air du moteur 15950115 A3097C

Filtre à huile du moteur

V6 de 4,3 L 25010792 PF47

V8 de 4,8 L , V8 de 5,3 L , V8 de 6,0 L 89017524 PF48

Bougies

V6 de 4,3 L 12607234 41-993

V8 de 4,8 L , V8 de 5,3 L , V8 de 6,0 L 12621258 41-110

Lames d'essuie-glace — 56 cm (22 po) 25949887 —
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Disposition de la courroie
d'entraînement

Moteurs V6

Moteurs V8

Si votre véhicule est équipé d'un moteur Diesel
DURAMAX MD, se reporter au manuel DURAMAX MD

Diesel pour en savoir plus.
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Fiche d'entretien
Une fois l'entretien prévu terminé, noter la date, le relevé du compteur kilométrique et indiquer qui a effectué
l'entretien, et le type d'entretien dans les cases prévues à cet effet. Conserver tous les reçus d'entretien.

Fiche d'entretien
Date Kilométrage Entretien par Services réalisés
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Fiche d'entretien (cont'd)
Date Kilométrage Entretien par Services réalisés
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Fiche d'entretien (cont'd)
Date Kilométrage Entretien par Services réalisés
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Information du centre
d'assistance à la clientèle

Procédure de satisfaction de la
clientèle
La satisfaction et la bienveillance des clients sont
importantes pour le concessionnaire et pour Chevrolet.
Normalement, tout cas ou question se rapportant à la
vente et au fonctionnement du véhicule sera résolu par
le service des ventes ou le service après-vente du
concessionnaire. Toutefois, et en dépit des meilleures
intentions de toutes les parties intéressées, il peut se
produire des malentendus. Si vous avez un cas qui,
selon vous, n'a pas reçu toute l'attention qu'il méritait,
nous vous conseillons de prendre les mesures
suivantes :

PREMIÈRE ÉTAPE : Présenter votre cas à un membre
de la direction de l'établissement concessionnaire.
Normalement, les problèmes peuvent être résolus
rapidement à ce niveau. Si le cas a déjà été présenté
au chef du service des ventes, au chef du service
après-vente ou au chef du service des pièces et
accessoires, communiquer avec le propriétaire ou le
directeur général de l'établissement.

DEUXIÈME ÉTAPE : Si, après avoir consulté un
membre de la direction du concessionnaire, votre cas
ne peut être résolu sans aide extérieure, appeler le
centre d'assistance à la clientèle de Chevrolet aux
États-Unis au 1-800-222-1020. Au Canada, appeler le
centre de communication - clientèle de la General
Motors du Canada au 1-800-263-3777 (en anglais) ou le
1-800-263-7854 (en français).

Nous vous recommandons d'utiliser le numéro sans
frais pour obtenir rapidement de l'aide. Être prêt à
fournir les renseignements suivants au conseiller du
Centre d'assistance à la clientèle :
. Numéro d'identification du véhicule (NIV). Vous

trouverez ce numéro sur le certificat de propriété
du véhicule ou le titre, ou sur la plaquette fixée au
coin supérieur gauche du tableau de bord et visible
à travers le pare-brise.

. Nom et adresse du concessionnaire

. Date de livraison et kilométrage actuel du véhicule

Lorsque vous contactez Chevrolet, se rappeler
que le problème sera probablement résolu dans
les établissements d'un concessionnaire.
C'est pourquoi nous vous suggérons d'effectuer
d'abord la première étape.
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TROISIÈME ÉTAPE — Propriétaires américains :
General Motors et votre concessionnaire s'engagent à
tout mettre en oeuvre pour que le propriétaire du
véhicule neuf soit entièrement satisfait. Toutefois,
si vous deviez rester insatisfait après avoir suivi les
procédures décrites aux étapes 1 et 2, vous pouvez
vous inscrire au programme Bureau d'éthique
commerciale (BBB) Ligne Auto pour faire appliquer
vos droits.

Le BBB Auto Line Program (le programme de ligne auto
du bureau d’éthique commerciale) est une initiative hors
tribunaux administrée par le conseil de Better Business
Bureau (Bureau d'éthique commerciale) pour l'arbitrage
de litiges relatifs aux réparations automobiles ou à
l'interprétation de la garantie limitée d'un nouveau
véhicule. Même s'il y a lieu de recourir à cette solution
d'arbitrage sans formalisme avant d'entreprendre une
action éventuelle devant les tribunaux, ce programme
n'impose aucun frais et la cause est généralement
entendue dans un délai d'environ 40 jours. Si le
demandeur n'est pas d'accord avec la décision ayant
été prise dans le cas en question, cette décision peut
être rejetée et toute autre action disponible peut
être entreprise.

Il est possible de communiquer avec le BBB Auto Line
Program par le biais de la ligne téléphonique sans frais
ou en écrivant à l'adresse suivante :

BBB Auto Line Program
Council of Better Business Bureau, Inc.
4200Wilson Boulevard
Suite 800
Arlington, VA 22203-1838

Téléphone : 1-800-955-5100
dr.bbb.org/goauto

Ce programme est disponible aux résidents des
50 États et du district de Columbia. L'admissibilité à
ce programme dépend de l'année de fabrication du
véhicule, de son kilométrage et plus de divers autres
facteurs. La General Motors se réserve le droit de
modifier les limitations d'admissibilité et/ou
d'interrompre sa participation à ce programme.
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TROISIÈME ÉTAPE — Propriétaires canadiens : Si
vous estimez que vos questions ne reçoivent pas la
réponse que vous attendez après avoir suivi la
procédure décrite aux étapes 1 et 2, General Motors du
Canada Limitée tient à vous signaler qu'elle adhère à
un programme de médiation/d'arbitrage gratuit. Ce
programme permet l'arbitrage des différends avec les
propriétaires, au sujet de réclamations concernant des
problèmes de fabrication et d'assemblage. Il consiste
en l'examen des faits par un arbitre tiers et impartial, et
peut inclure une audience informelle devant cet arbitre.
Ce programme est conçu de façon à ce que l'ensemble
du processus de règlement du litige, depuis le moment
où vous déposez une réclamation jusqu'à la décision
finale, ne dépasse pas environ 70 jours. Nous pensons
que notre programme impartial offre des avantages par
rapport aux tribunaux de la plupart des juridictions car il
est informel, rapide et sans frais.

Pour plus de renseignements sur l'admissibilité au
Programme d'arbitrage pour les véhicules automobiles
au Canada (PAVAC), composer gratuitement le
1-800-207-0685 ou appeler le Centre de
communication - clientèle de General Motors au
1-800-263-3777 (anglais) ou au
1-800-263-7854 (français), ou écrire au :

Programme de médiation/arbitrage
A/s Centre de communication avec la clientèle
General Motors du Canada Limitée
Mail Code : CA1-163-005
1908 Colonel Sam Drive
Oshawa, Ontario L1H 8P7

La demande devra être accompagnée du numéro
d'identification du véhicule (NIV).
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Centre d'aide en ligne à la clientèle

Centre d'aide en ligne à la clientèle
(É.-U.) — www.gmownercenter.com/
chevrolet
Informations et services personnalisés pour votre
véhicule spécifique — le tout au même endroit.
. Guide numérique de l'automobiliste, informations

de garantie, et autres documents
. Enregistrements en ligne des réparations et

entretiens
. Trouver dans tout le pays des concessionnaires

Chevrolet pour les entretiens.
. Privilèges et offres exclusives
. Avis de rappel pour votre véhicule spécifique
. Résumés des acquis des possesseurs de cartes

OnStarMD et GM

Autres liens utiles :
Chevrolet − www.chevrolet.com

Chevrolet Merchandise — www.chevymall.com

Centre d'assistance — www.chevrolet.com/helpcenter
. FAQ
. Nous contacter

Mon GM Canada (Canada) —
www.gm.ca
Mon GM Canada est une section protégée par mot de
passe du site www.gm.ca où vous pouvez sauvegarder
de l'information sur les véhicules GM, obtenir des offres
personnalisées et utiliser des outils et formulaires
pratiques.

Voici quelques uns des outils et services intéressants
auxquels vous aurez accès :
. Ma salle d'exposition : trouver et sauvegarder de

l'information sur les véhicules et les offres
actuelles dans votre région.

. Mes concessionnaires : sauvegarder des détails
tels que l'adresse et le numéro de téléphone de
chacun de vos concessionnaires GM préférés.

. Mon garage : accéder à des estimations du service
après-vente, vérifier une valeur de reprise ou fixer
un rendez-vous d’entretien en ajoutant les
véhicules à votre profil de garage.

. Mes préférences : gérer votre profil et utiliser
facilement des outils et formulaires.

Pour vous abonner, visiter la section Mon GM Canada
du site www.gm.ca.
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Assistance technique aux
utilisateurs de téléscripteurs
Pour aider les clients parlant ou entendant difficilement
qui utilisent des téléimprimeurs, Chevrolet possède
des téléimprimeurs à son centre de dépannage routier.
Tout client qui dispose d'un téléimprimeur aux
États-Unis peut communiquer avec Chevrolet en
composant le 1-800-833-CHEV (1-800-833-2438).
(Les utilisateurs de téléimprimeurs au Canada peuvent
composer le 1-800-263-3830.)

Bureaux d'assistance à la clientèle
Chevrolet encourage les clients à composer le numéro
gratuit pour obtenir de l'aide. Toutefois, si le client
désire écrire ou envoyer un courriel à Chevrolet, se
reporter aux adresses suivantes :

Assistance à la clientèle aux États-Unis
Chevrolet Motor Division
Chevrolet Customer Assistance Center
P.O. Box 33170
Détroit, MI 48232-5170
Chevrolet.com

1-800-222-1020
1-800-833-2438 (pour appareils téléphoniques à
texte : téléscripteurs)
Assistance routière : 1-800-CHEV-USA
(1-800-243-8872)

De Porto Rico :

1-800-496-9992 (anglais)
1-800-496-9993 (espagnol)

Aux Îles Vierges américaines :

1-800-496-9994
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Assistance à la clientèle au Canada
General Motors du Canada Limitée
Centre de communication de la clientèle,
CA1-163-005
1908 Colonel Sam Drive
Oshawa, Ontario L1H 8P7
gmcanada.com

1-800-263-3777 (anglais)
1-800-263-7854 (français)
1-800-263-3830 (pour appareils téléphoniques à
texte : téléscripteurs)
Assistance routière :1-800-268-6800

Assistance à la clientèle à l'étranger
Prière de communiquer avec les établissements locaux
de la General Motors.

Mexique, Amérique centrale et
pays/îles des Caraïbes (sauf Porto Rico
et les îles Vierges américaines) —
Assistance à la clientèle

General Motors de Mexico, S. de R.L. de C.V.
Centre d'assistance à la clientèle
Paseo de la Reforma # 2740
Col. Lomas de Bezares
C.P. 11910, Mexico, D.F.

01-800-508-0000
Interurbain : 011-52-53 29 0 800
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Programme de remboursement
de mobilité GM

Ce programme, offert aux souscripteurs qualifiés, peut
permettre de vous voir rembourser jusqu'à 1 000$ pour
l'équipement adaptatif après-vente nécessaire à votre
véhicule, tels que des commandes manuelles ou un
élévateur pour fauteuils roulants ou scooters.

Ce programme est offert pendant une période très
limitée à partir de la date de l'achat ou de la location
du véhicule. Pour obtenir des renseignements plus
détaillés ou déterminer si votre véhicule est éligible,
consulter le site gmmobility.com ou appeler le
Centre d'aide de locomotion GM au 1-800-323-9935.

Les usagers de télécommunications pour
malentendants (ATME) peuvent appeler le
1-800-833-9935.

General Motors du Canada dispose également
d'un programme de locomotion. Pour obtenir des
renseignements plus détaillés, composer le
1-800-GM-DRIVE (1-800-463-7483). Les usagers de
TTY peuvent composer le 1-800-263-3830.

Programme d'assistance routière
Pour les véhicules achetés aux États-Unis, composer le
1-800-CHEV-USA (1-800-243-8872);
(Téléscripteur (TTY) : 1-888-889-2438) .

Pour les véhicules achetés au Canada, composer le
1-800-268-6800 .

Le service est disponible 24 heures sur 24, 365 jours
par an.

Appel pour obtenir de l'aide
Lors de l'appel à l'assistance routière, avoir les
informations suivantes à portée de main :
. Nom, adresse du domicile, et numéro de téléphone

du domicile
. Numéro de téléphone de l'emplacement d'où est

effectué l'appel
. Emplacement du véhicule
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. Modèle, année, couleur et numéro
d'immatriculation du véhicule

. Kilométrage, Numéro d'identification du
véhicule (VIN) et date de livraison du véhicule

. Description du problème

Couverture
Les services sont fournis jusqu'à
5 ans/160 000 km (100 000 milles), selon la
première éventualité.

Aux États-Unis, toute personne conduisant le véhicule
est couverte. Au Canada, une personne conduisant
le véhicule sans la permission du propriétaire n'est pas
couverte.

L'assistance routière ne fait pas partie de la garantie
limitée de véhicule neuf. Chevrolet et la General Motors
du Canada Limitée se réservent le droit de modifier ou
d'annuler le programme d'assistance routière à tout
moment sans préavis.

Chevrolet et General Motors du Canada Limitée se
réservent le droit de limiter leurs services ou paiement à
un propriétaire ou conducteur lorsqu'ils décident que
des demandes sont émises trop souvent ou que le
même type de demande est émis à plusieurs reprises.

Services fournis
. Approvisionnement de secours en carburant :

Approvisionnement en quantité suffisante de
carburant pour atteindre la station-service la
plus proche.

. Service de déverrouillage : Ce service permet de
déverrouiller le véhicule si vous êtes bloqué à
l'extérieur. Un déverrouillage à distance est
possible si vous avez un abonnement OnStarMD.
Pour des raisons de sécurité, le conducteur doit
s'identifier avant que ce service ne soit exécuté.

. Remorquage de secours sur route ouverte ou
autoroute : Remorquage jusqu'au concessionnaire
Chevrolet le plus proche pour un service sous
garantie ou en cas d'accident à la suite duquel le
véhicule ne peut être conduit. Une assistance est
également fournie lorsque le véhicule est ensablé
ou enlisé dans la boue ou la neige.

. Changement de pneu crevé : Remplacement d'un
pneu crevé par le pneu de secours. Celui-ci, si le
véhicule en comporte un, doit être en bon état et
correctement gonflé. Il incombe au propriétaire de
réparer ou de remplacer le pneu si celui-ci n'est
pas couvert par la garantie.

. Démarrage avec batterie auxiliaire : Démarrage
avec batterie auxiliaire en cas de batterie
déchargée.

8-9



Services non compris dans l'assistance
routière
. Remorquage pour mise en fourrière à la suite

d'une infraction.
. Amendes légales.
. Montage, démontage ou changement de pneus

d'hiver, de chaînes ou d'autres dispositifs
d'amélioration de la traction.

. Remorquage ou services pour des véhicules
utilisés hors d'une route ouverte ou d'une
autoroute.

Services spécifiques aux véhicules
achetés au Canada
. Approvisionnement en carburant : Le

remboursement se monte à environ 5 CAD.
La livraison de carburant diesel peut être
restreinte. Pour des raisons de sécurité, le propane
et autres carburants alternatifs ne sont pas fournis
par ce service.

. Service de déverrouillage : L'immatriculation du
véhicule est requise.

. Service d'itinéraires routiers : Des cartes
détaillées de l'Amérique du Nord sont fournies sur
demande avec l'itinéraire le plus direct ou le plus
panoramique. Six demandes par an sont
autorisées. Des informations supplémentaires
relatives au voyage sont également disponibles.
Compter trois semaines pour la livraison.

. Interruption de voyage et assistance : Il faut que
le véhicule soit à au moins 250 kilomètres du point
de départ pour être admissible. General Motors du
Canada limitée requiert une autorisation préalable,
les reçus détaillés d'origine et une copie des bons
de réparation. Lorsque l'autorisation est reçue, le
conseiller de l'assistance routière vous contactera
pour fixer un rendez-vous et vous expliquer
comment recevoir le paiement.

. Service alternatif : Si une assistance ne peut être
immédiatement fournie, le conseiller de
l'assistance routière peut vous donner la
permission de contacter un service d'assistance
routière local. Vous recevrez un montant de
maximum 100 CAD, après envoi du reçu original à
l'assistance routière. Les pannes mécaniques sont
couvertes; toutefois, tous les frais relatifs
aux pièces et à la main d'oeuvre non couvertes par
la garantie incomberont au propriétaire.
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Rendez-vous d'entretiens
périodiques
Quand le véhicule a besoin d'une réparation au
titre de la garantie, il est recommandé de contacter
le concessionnaire pour fixer un rendez-vous.
En fixant un rendez-vous pour l'entretien et en avisant
le concessionnaire des besoins de transport, il peut
vous aider à minimiser les inconvénients.

Si un rendez-vous ne peut être fixé immédiatement
avec le service d'entretien, continuer à conduire le
véhicule jusqu'à ce que le rendez-vous soit fixé, sauf
bien sûr, s'il s'agit d'un problème mettant en jeu la
sécurité. Si ceci est le cas, prière de contacter le
concessionnaire, l'en aviser et demander des directives.

Si le concessionnaire vous demande de laisser le
véhicule au garage pour réparation, nous vous
conseillons fortement de déposer le véhicule le plus tôt
possible dans la journée pour que les réparations
puissent être faites le même jour.

Programme de transport de
courtoisie
Pour rendre votre expérience de propriétaire plus
agréable, nos concessionnaires participants et
nous-mêmes sommes fiers de vous offrir le transport de
courtoisie : un programme d’assistance destiné aux
véhicules bénéficiant de la garantie limitée sur les
véhicules neufs (période de couverture de base de
garantie au Canada) et de la garantie étendue couvrant
le groupe motopropulseur, et la garantie hybride
spécifique aux États-Unis et au Canada.

Le Programme de Véhicule de Courtoisie n'est plus
disponible pour les véhicules à châssis tronqué.

Plusieurs options de transport de courtoisie sont
disponibles afin de vous aider à minimiser les
inconvénients en cas de nécessité de procéder à des
réparations sous garantie.

Le véhicule de courtoisie ne fait pas partie de la
garantie limitée du véhicule neuf. Un livret séparé,
intitulé « Renseignements sur la garantie et l'assistance
au propriétaire », fourni avec tout véhicule neuf, donne
des renseignements détaillés sur la garantie.
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Options de transport
L'entretien du véhicule au titre de la garantie peut
généralement être accompli pendant que vous
attendiez. Toutefois, si vous ne pouvez pas attendre,
GMC peut aider à minimiser les désagréments en
proposant plusieurs options de transport. Selon les
circonstances, votre concessionnaire peut offrir l'une
des possibilités suivantes :

Service de navette
Le service de navette constitue le moyen de transport
de courtoisie privilégié. Les concessionnaires peuvent
mettre à votre disposition un service de navette pour
vous amener à votre destination en perturbant au
minimum vos horaires. Ce service inclut un service de
navette aller ou aller-retour, dans la mesure où les
horaires et la distance sont raisonnables pour le
concessionnaire.

Remboursement des frais de transport en
commun ou de carburant
Si le véhicule nécessite des réparations sous garantie
l'immobilisant au garage jusqu'au lendemain et que les
transports publics sont utilisés à la place du service de
navette du concessionnaire, les dépenses doivent être
attestées par des reçus et ne peuvent dépasser le
montant maximum alloué par GM pour un service de
navette. Par ailleurs, pour les clients des États-Unis qui
s'arrangeraient pour voir leur transport assuré par un

ami ou un parent, un remboursement limité
correspondant aux frais de carburant peut être obtenu.
Les demandes de remboursement doivent refléter les
coûts réels et être accompagnées de l'original des
reçus. Consulter votre concessionnaire pour les
informations relatives aux montants alloués pour le
remboursement des frais de carburant ou de transport.

Voiture-clientèle ou de location
Votre concessionnaire peut vous proposer un véhicule
de location de courtoisie ou vous rembourser les frais
que vous devez engager pour louer un véhicule si le
vôtre doit rester au garage jusqu'au lendemain pour une
réparation sous garantie. Le remboursement de la
location est limité et vous devez fournir l'original des
reçus. Vous devez remplir et signer un contrat de
location et vous conformer aux exigences états/
provinces et locales ainsi qu'à celles de l'établissement
des voitures de location. Ces exigences varient et
peuvent inclure un âge minimal, une couverture
d'assurance, une carte de crédit, etc. Vous devez
assumer les frais d'utilisation de carburant et
pouvez également être tenu de payer les taxes, les
prélèvements, les frais d'usage, de kilométrage ou
d'utilisation excessifs de la voiture de location après la
fin des réparations.

Il peut ne pas être possible de fournir un véhicule de
prêt semblable au véhicule amené en réparation.
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Information concernant les
programmes additionnels
Certaines options du programme, telles que le service
de navette, peuvent ne pas être disponibles auprès de
certains concessionnaires. Contacter votre
concessionnaire pour obtenir des renseignements
particuliers sur les choix offerts. Toutes les dispositions
du transport de dépannage sont gérées par le
personnel approprié du concessionnaire.

La General Motors se réserve le droit de modifier, de
changer ou d'interrompre unilatéralement le transport de
dépannage à n'importe quel moment et de résoudre
toute question d'admissibilité au remboursement en
vertu des modalités décrites dans les présentes à sa
seule discrétion.

Réparation de dommages causés
par une collision
Si votre véhicule est impliqué dans une collision et s'il
est endommagé, le faire réparer par un technicien
qualifié qui utilisera les équipements appropriés et
des pièces de rechange de qualité. Des réparations mal
effectuées diminueront la valeur de votre véhicule lors
de sa revente et les performances de sécurité
pourraient être compromises en cas de collisions
ultérieures.

Pièces de collision
Les pièces de collision GM d'origine sont des
pièces neuves conçues avec les mêmes matériaux
et méthodes de fabrication que pour la réalisation de
votre véhicule. Les pièces de collision GM d'origine
constituent votre meilleur choix pour garantir la
préservation de l'apparence, de la durabilité et de
la sécurité de votre véhicule. L'utilisation de pièces
GM d'origine peut vous permettre de conserver votre
garantie du véhicule neuf GM.

Les pièces d'équipement d'origine recyclées peuvent
également être utilisées lors des réparations.
Ces pièces sont habituellement retirées des véhicules
complètement détruits dans des accidents antérieurs.
Dans la plupart des cas, les pièces recyclées
proviennent de sections non endommagées du
véhicule. Une pièce GM provenant d'un équipement
d'origine recyclé peut constituer un choix acceptable
pour préserver l'apparence et les performances de
sécurité d'origine de votre véhicule. Cependant, on ne
connaît pas l'historique de ces pièces. De telles pièces
ne sont pas couvertes par la garantie limitée du
véhicule neuf GM et toute défaillance y afférent n'est
pas couverte pas cette garantie.
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Les pièces de collision du marché secondaire sont
également disponibles. Elles sont fabriquées par des
sociétés autres que GM et peuvent ne pas avoir été
testées pour votre véhicule. Par conséquent, ces
pièces risquent de ne pas convenir, de présenter des
problèmes de corrosion ou de durabilité prématurément
et de ne pas se comporter correctement lors de
collisions ultérieures. Les pièces du marché secondaire
ne sont pas couvertes par la garantie limitée du
véhicule neuf GM et toute défaillance du véhicule liée à
de telles pièces n'est pas couverte par cette garantie.

Entreprise de réparation
Nous vous recommandons également de choisir une
entreprise de réparation qui réponde à vos besoins en
cas de nécessité de procéder à des réparations suite à
une collision. Il est possible que votre concessionnaire
dispose d'un centre de réparation employant des
techniciens formés par GM et d'équipements
ultramodernes ou bien qu'il soit en mesure de vous
recommander un centre de réparation employant des
techniciens formés par GM et un équipement
comparable.

Assurer votre véhicule
Protéger l'investissement que vous avez réalisé lors de
l'acquisition d'un véhicule GM en souscrivant à une
couverture d'assurance complète contre les collisions.
Il existe des différentes importantes quant à la qualité
de la couverture décrite dans les contrats d'assurance.
De nombreuses compagnies d'assurance proposent
une protection réduite de votre véhicule GM en limitant
les indemnisations pour les réparations grâce à
l'utilisation de pièces de collision du marché secondaire.
Certaines compagnies d'assurance ne précisent pas
que des pièces de collision du marché secondaire
seront utilisées. Lors de la souscription à une
assurance, nous vous recommandons de vous assurer
que votre véhicule sera réparé à l'aide de pièces de
collision d'équipement d'origine GM. Si votre compagnie
d'assurance actuelle ne vous permet pas de bénéficier
d'une telle couverture, envisager de vous tourner vers
une autre compagnie d'assurance.

Si votre véhicule est loué, la société de location peut
vous demander de souscrire une assurance couvrant
les frais de réparations à l'aide de pièces d'origine d'un
équipementier GM ou de pièces de rechange du
constructeur d'origine. Lire attentivement votre contrat
de location car vous risquez de vous voir facturer
des réparations de mauvaise qualité à la fin de
votre location.
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En cas d'accident
Voici la procédure à suivre si vous vous trouvez
impliqué dans un accident.
. S'assurer de ne pas être blessé. Vérifier ensuite

que les autres passagers de votre véhicule ou de
l'autre véhicule ne sont pas blessés.

. Si l'un des passagers est blessé, appeler les
services d'urgence pour obtenir de l'aide. Ne pas
quitter les lieux de l'accident avant que tous les
problèmes soient réglés. Déplacer votre véhicule
uniquement si sa position vous met en danger ou
bien si un agent de police vous demande de
le faire.

. Transmettre à la police et aux tiers impliqués dans
l'accident uniquement les informations nécessaires
et requises. Ne pas évoquer votre situation
personnelle, votre disposition d'esprit ni tout autre
sujet qui n'est pas en rapport avec l'accident.
Cela vous protégera contre toute action juridique
susceptible d'être prise après l'accident.

. Si vous avez besoin d'assistance routière, appeler
GM Roadside Assistance. Pour plus
d'informations, se reporter à la rubrique
Programme d'assistance routière à la page 8‑8.

. Si votre véhicule n'est pas en état de rouler, se
renseigner sur le service de remorquage qui va
l'emmener. Demander une carte de visite à

l'opérateur de la dépanneuse ou noter le nom du
conducteur, le nom du service et le numéro de
téléphone.

. Retirer tout objet de valeur du véhicule avant qu'il
soit remorqué. S'assurer de récupérer les papiers
d'assurance et le certificat de propriété si vous
avez l'habitude de conserver ces documents dans
votre véhicule.

. Conserver les informations importantes dont vous
aurez besoin concernant l'autre conducteur,
notamment son nom, son adresse, son numéro de
téléphone, son numéro de permis de conduire, la
plaque d'immatriculation de son véhicule, la
marque du véhicule, le modèle et l'année du
modèle, le numéro d'identification du véhicule
(NIV), la compagnie d'assurance et le numéro de
police ainsi qu'une description générale des
dommages causés à l'autre véhicule.

. Si possible, appeler votre compagnie d'assurance
depuis les lieux de l'accident. Elle vous guidera
pour obtenir les informations dont elle a besoin.
Si elle vous demande un rapport de police,
téléphoner ou se rendre au commissariat principal
le lendemain pour obtenir une copie du rapport
pour une somme minime. Dans certains états/
provinces où s'appliquent des lois dites
d'assurance « sans égard à la responsabilité », il
est possible qu'un rapport ne soit pas nécessaire.
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Cela est particulièrement vrai en l'absence
de blessés et lorsque les deux véhicules
peuvent rouler.

. Choisir une entreprise de réparation contre les
collisions réputée pour votre véhicule. Que vous
choisissiez un concessionnaire ou une entreprise
de réparation contre les collisions privée pour
procéder aux réparations, s'assurer que vous vous
sentez bien avec eux. Ne pas oublier que le travail
qu'ils réaliseront devra vous permettre de bien
vous sentir pendant un long moment.

. Après avoir obtenu un devis, le lire attentivement
et s'assurer de comprendre quelles seront les
interventions effectuées sur votre véhicule. Si vous
vous posez des questions, demander des
explications. Les magasins réputés apprécient
l'intérêt que vous portez à leur travail.

Gestion du processus de réparation
des dommages causés au véhicule
Dans l'éventualité où votre véhicule nécessite des
réparations, GM vous recommande de vous impliquer
activement dans celles-ci. Si vous avez déjà opté pour
une entreprise de réparation, y amener votre véhicule
ou le faire remorquer. Préciser à l'entreprise d'utiliser

uniquement des pièces de collision d'origine, que
ce soient des pièces GM d'origine ou des pièce
s GM d'origine recyclées. Ne pas oublier que les
pièces recyclées ne seront pas couvertes par la
garantie de votre véhicule GM.

L'assurance paye la facture des réparations mais vous
devez vivre avec les réparations. En fonction des
limites de votre police, votre compagnie d'assurance
peut évaluer les réparations sur la base de pièces du
marché secondaire. En discuter avec votre
professionnel des réparations et insister pour obtenir
des pièces GM d'origine. Ne pas oublier que si le
véhicule est en location, vous risquez d'être obligé de
faire réparer le véhicule à l'aide de pièces GM d'origine,
même si votre assurance ne vous rembourse pas
l'ensemble des frais.

Si une compagnie d'assurance tierce paye les
réparations, vous n'êtes pas obligé d'accepter une
évaluation des réparations en fonction des limites de
réparation fixées par la politique de collision de cette
compagnie d'assurance, car vous n'avez aucune limite
contractuelle avec cette société. Dans ce cas, vous
pouvez avoir le contrôle des réparations et le choix
des pièces dans la mesure où leur coût reste dans des
limites raisonnables.
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Déclaration des défectuosités
comprommettant la sécurité

Comment signaler les défectuosités
compromettant la sécurité au
gouvernement des États-Unis
Si vous estimez que le véhicule présente une
défectuosité qui pourrait entraîner un accident,
des blessures ou la mort, vous devrez
immédiatement en informer la National Highway
Traffic Safety Administration (NHTSA)
(Administration nationale de sécurité routière de
route) en plus d'avertir General Motors.

Si la NHTSA reçoit d'autres plaintes de ce genre,
elle peut faire une enquête, et, si elle découvre
qu'un groupe de véhicules présente une
défectuosité posant un problème de sécurité, elle
peut exiger une campagne de rappel et de
réparation. Toutefois, la NHTSA ne peut s'occuper
des problèmes individuels entre vous-même, le
concessionnaire ou General Motors.

Pour entrer en contact avec NHTSA, vous pouvez
appeler l'assistance de sécurité des véhicules
gratuitement au 1-888-327-4236
(TTY : 1-800-424-9153); visiter le site
http://www.safecar.gov ; ou écrire à :

Administrator, NHTSA
1200 New Jersey Avenue, S.E.
Washington, D.C. 20590

D'autres informations sur la sécurité des
véhicules à moteur sont disponibles sur le site
http://www.safecar.gov .

Comment signaler les défectuosités
compromettant la sécurité au
gouvernement canadien
Si vous vivez au Canada et pensez qu'une défectuosité
compromet la sécurité de votre véhicule, avertir
immédiatement Transports Canada ainsi que la General
Motors du Canada Limitée. Vous pouvez les appeler au
1-800-333-0510 ou leur écrire à l'adresse suivante :

Transport Canada
Road Safety Branch
2780 Sheffield Road
Ottawa, Ontario K1B 3V9
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Comment signaler les défectuosités
comprommettant la sécurité à
General Motors
En plus d'avertir la NHTSA (ou Transports Canada)
d'une telle situation, prière de signaler également à
General Motors.

Au Canada, composer le 1-800-222-1020 ou écrire à :

Chevrolet Motor Division
Chevrolet Customer Assistance Center
P.O. Box 33170
Detroit, MI 48232-5170

Au Canada, appeler le 1-800-263-3777 (anglais) ou
1-800-263-7854 (français), ou écrire à :

General Motors du Canada Limitée
Centre de communication de la clientèle :
CA1-163-005
1908 Colonel Sam Drive
Oshawa, Ontario L1H 8P7

Renseignements sur la commande
de guides de réparation

Manuels de réparation
Les manuels de réparation comprennent l'information
de diagnostic et d'entretien de moteurs, boîtes de
vitesses, suspension essieu, freins, système électrique,
direction, carrosserie, etc.

Bulletins techniques
Les bulletins techniques fournissent l'information
d'entretien technique supplémentaire permettant
d'effectuer l'entretien des voitures et camions
General Motors. Chaque bulletin comprend les
directives pour aider à diagnostiquer et à faire
l'entretien de votre véhicule.
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Information du propriétaire
Les publications pour le propriétaire sont écrites
spécifiquement pour lui et visent à fournir de
l'information fondamentale sur le fonctionnement du
véhicule. Le guide du propriétaire comprend un
programme d'entretien pour tous les modèles.

Portefeuille, guide du propriétaire et livret de garantie.

PRIX DE VENTE AU DÉTAIL : 35,00 $ (É.-U.) plus frais
de traitement

Sans Portefeuille : guide du propriétaire seulement.

PRIX DE VENTE AU DÉTAIL : 25,00 $ (É.-U.) plus frais
de traitement

Bons de commande pour les
publications techniques des modèles
de l'année de fabrication courante et
des années antérieures
Les bulletins techniques sont disponibles pour les
véhicules GM actuels et antérieurs. Pour obtenir un
formulaire de commande, préciser l'année et le nom du
modèle du véhicule.

COMMANDER SANS FRAIS :
1-800-551-4123 du lundi au vendredi, entre
8h00 - 18h00, heure de l'Est
Pour les commandes par cartes de crédit seulement
(VISA-MasterCard-Discover), visiter le site de Helm,
Inc. à : helminc.com

Il est également possible d'écrire à :

Helm, Incorporated
P.O. Box 07130
Détroit, MI 48207

Prix susceptible d'être modifié sans préavis et sans
obligation. Accorder assez de temps pour la livraison.

Remarque aux clients canadiens : Tous les prix sont
cités en USD. Les résidents canadiens doivent émettre
leur chèque en USD.
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Enregistrement de données
du véhicule et politique sur la
vie privée
Votre véhicule GM est doté d'un certain nombre
d'ordinateurs sophistiqués qui enregistrent des
informations relatives aux performances de votre
véhicule et à la manière dont il est conduit. Par
exemple, votre véhicule utilise des modules qui
surveillent les performances du moteur et de la boîte de
vitesses, surveillent les conditions de déploiement d'un
sac gonflable et commandent le déploiement des sacs
gonflables en cas d'accident et, selon l'équipement, qui
empêchent le blocage des freins pour aider le
conducteur à contrôler le véhicule. Ces modules
peuvent mémoriser des données qui aideront le
technicien de votre concession à intervenir sur le
véhicule. Certains modules peuvent également
mémoriser des données sur la manière dont vous
utilisez le véhicule, comme par exemple la
consommation ou la vitesse moyenne. Ces modules
peuvent également retenir les préférences personnelles
du propriétaire, telles que les présélections de radio, de
position de siège ou de réglages de température.

Enregistreurs de données
d'événement
Ce véhicule est doté d'un enregistreur de données
événementielles (EDR). L'objectif principal d'un
EDR est d'enregistrer, dans certaines situations
d'accident ou de quasi-accident, telles qu'un
déploiement de sac gonflable ou de heurt d'un obstacle
routier, des données qui contribueront à la
compréhension du fonctionnement des systèmes du
véhicule. L'EDR est conçu pour enregistrer des
données liées aux systèmes dynamiques et de sécurité
du véhicule pendant une courte période, généralement
inférieure ou égale à 30 secondes. L'EDR de ce
véhicule est conçu pour enregistrer des données
telles que :
. Fonctionnement des divers systèmes de votre

véhicule
. Bouclage ou non des ceintures de sécurité du

conducteur et des passagers
. Degré d'enfoncement de la pédale d'accélérateur

et/ou de la pédale de frein
. Vitesse du véhicule

Ces données peuvent permettre de mieux comprendre
les circonstances dans lesquelles des accidents et des
blessures surviennent.
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Important: Les données EDR ne sont enregistrées par
votre véhicule qu'en cas d'accident grave; aucune
donnée n'est enregistrée par l'EDR dans des conditions
normales de circulation et aucune donnée personnelle
(p.ex. nom, sexe, âge, emplacement de l'accident) n'est
enregistrée. Cependant, d'autres parties, telles que les
représentants de l'ordre, peuvent combiner les données
EDR aux données d'identification personnelles
acquises invariablement lors d'investigations relatives
à un accident.

Pour lire les données enregistrées par un EDR, un
équipement spécial est requis et un accès au véhicule
et à l'EDR est nécessaire. Outre le constructeur du
véhicule, d'autres parties, telles que les autorités
policières, peuvent lire ces informations si elles ont
accès au véhicule ou à l'EDR.

GM n'aura pas accès à ces données ni ne les
partagera avec d'autres, sauf : avec le consentement
du propriétaire du véhicule ou, si le véhicule est loué,
avec le consentement du locataire; en réponse à une
demande officielle de la police ou d'une instance
gouvernementale similaire; dans le cadre de la défense
d'une poursuite contre GM, dans le processus de libre
détermination; ou, comme l'exige la loi. Les données
récoltées ou reçues par GM peuvent également être
utilisées pour les besoins de la recherche GM ou être
rendues disponibles à d'autres pour des motifs de
recherche, lorsque leur nécessité est avérée et que les
données ne sont pas liées à un véhicule ou un
propriétaire spécifique.
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OnStarMD

Si votre véhicule est doté du système OnStar et que
vous souscrivez aux services OnStar, se référer au
Termes et Conditions OnStar pour les informations sur
la collecte et l'utilisation des données.

Système de navigation
Si votre véhicule est doté d'un système de
navigation, l'utilisation de ce système peut entraîner
une mémorisation de destinations, d'adresses, de
numéros de téléphone et d'autres informations de trajet.
Se référer au manuel d'utilisation du système de
navigation pour les informations sur les données
mémorisées et les instructions d'effacement.

Identification de fréquence radio
La technologie RFID est utilisée dans certains
véhicules pour des fonctions telles que la surveillance
de la pression des pneus et la sécurité du système
d'allumage, ainsi que dans les connexions de dispositifs
pratiques tels que les télécommandes de verrouillage/
déverrouillage de portes et de démarrage à distance et
les ouvre-porte de garage. La technologie RFID des
véhicules GM n'utilise ni n'enregistre de données
personnelles et n'est pas reliée à d'autres systèmes
GM contenant des informations personnelles.

Énoncé de fréquence radio
Ce véhicule est doté de systèmes à fréquence radio
conformes à la Partie 15 des règlements de la
commission fédérale des communications des
États-Unis et au RSS-210/211 d'Industrie et
Science Canada.

Leur fonctionnement est soumis aux deux conditions
suivantes :

1. Le dispositif ne doit causer aucune interférence.

2. L'appareil doit accepter toute interférence reçue
dont celles pouvant causer un fonctionnement
intempestif.

Des changements ou des modifications à l'un de ces
systèmes effectués par un autre établissement qu'un
centre de réparation agréé risquent d'annuler le droit
d'utiliser cet équipement.
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